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Servitudes d’utilité publique – Liste 

 

Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol sur la commune sont les 

suivantes : 

 

- Servitudes relatives à l’entretien des cours d’eau non domaniaux de type A4 : 

Servitudes concernant les terrains riverains des cours d’eau non domaniaux ou compris 

dans l’emprise du lit de ces cours d’eau.  

Nature : servitudes de libre passage des agents et des engins mécaniques pour l’entretien, 

le curage et l’essartage le long du cours d’eau sur une largeur de 4 mètres sur les deux 

rives.  

Localisation : Rivières de la Logne (arrêté préfectoral du 5 mai 1966) et du Tenu (arrêté 

préfectoral du 7 janvier 1959) 

Service responsable : 

Direction départementale de l’agriculture et de la forêt – 12 rue Menou 44 000 Nantes 

 

- Servitudes de type A5 pour la pose des canalisations publiques d’eau potable et 

d’assainissement (eaux usées ou pluviales) : 

Nature : Servitude d’enfouissement, d’essartage et de passage 

- voir plan du réseau eau potable (annexe n°7 du dossier de P.L.U.)  

 

- Servitudes de type AS1 résultant de l’instauration de périmètres de protection des 

eaux potables et minérales : 

L’arrêté préfectoral en date du 19 août 2008 a institué les périmètres de protection relatif au 

prélèvement d’eau dans la nappe du Maupas en vue de la consommation humaine. 

Voir arrêté en pièce jointe 6.3 

 

- Servitudes de type AC1 relatives aux monuments historiques : 

Nature : Obligation pour tout propriétaire de biens de solliciter l’accord préalable du service 

responsable pour toute restauration, travaux, destruction, modification ou changement 

d’affectation. 

Localisation : Cette servitude concerne les périmètres de protection du Logis de La Touche, 

avec les parcelles qui en constituent l’ensemble historique, inscrit à l’inventaire 

supplémentaire par arrêté du 10 septembre 1996 

Service responsable : SDAP – Immeuble Les Dorides – 2, rue Eugène Varlin – 44 000 

Nantes 
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- Servitudes de type I4 relatives à l’établissement des canalisations électriques :  

Nature : les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres 

bénéficient aux travaux d’utilité publique ainsi qu’aux lignes placées sous le régime de la 

concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de l’État, des départements, 

des communes ou syndicats de communes et non déclarées d’utilité publique. 

Localisation : Ces servitudes affectent la liaison 90 Kv N°1 Grand Lieu – Palluau – Saint-

Philbert-de-Bouaine 

Service responsable : RTE – GMR Atlantique – 4 rue du Bois Fleuri BP 50423 – 44204 

Nantes Cedex 2 – Standard : 02 40 80 21 00, Fax : 02 40 80 21 66 

RTE demande à être consulté systématiquement pour toute demande d’autorisation 

d’urbanisme ainsi que préalablement à tout projet de construction au voisinage d’un de leurs 

ouvrages, afin de s’assurer de la compatibilité des projets avec la présence de ses ouvrages. 

 

- Servitudes de type PT2 relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 

protection contre les obstacles des centres d’émission et de réception exploités par 

l’Etat : 

Nature : droit de faire procéder à des modifications dans les zones de dégagement ou de 

refuser des aménagements. 

Localisation : La servitude concerne les liaisons hertziennes suivantes : 

• Liaison Nantes Tour Bretagne – Legé (décret du 8 juin 1984) 

• Liaison Nantes – Saint-Hilaire-de-Riez, tronçon Saint-Herblain – Saint-Christophe-du-
Ligneron (décret du 27 janvier 1975) 

Service responsable pour les liaisons hertziennes : Orange – U.P.R. Ouest – Service NAR - 

RCL / Servitudes – 5, rue du Moulin de la Garde – BP 53149 – 44331 NANTES Cedex 3 

 

- Servitudes de type PT3 relatives aux réseaux de télécommunications : 

Nature : Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques 

concernant l’établissement, l’entretien et le fonctionnement des lignes et des installations de 

télécommunication. 

Localisation : La servitude concerne les câbles suivants : 

• câble à fibres optiques du réseau national de liaison à grande vitesse LGD n°F205-1 
‘Nantes-Challans’ 

• câble régional RG 44 12 07 C’ Saint-Philbert-de-Grand-Lieu – La Limouzinière’ 

• câble à fibres optiques BDMEDNRALZM ‘Central téléphonique de La Limouzinière – 
NRA La Michelière’ 

Un autocommutateur est également situé rue Gazet de la Noë au lieu-dit ‘Le Piquet’ (n° IMM 
440834). 



Commune de LA LIMOUZINIERE Annexes – Pièce n° 6.1 

P.L.U.- Liste des servitudes 

 

3 

 

Service responsable : Orange – U.P.R. Ouest – Service NAR - RCL / Servitudes – 5, rue du 

Moulin de la Garde – BP 53149 – 44331 NANTES Cedex 3. 

 

- Servitude de type T7 : servitude aéronautique établie à l’extérieur des zones de 

dégagement des aérodromes 

Elles concernent l’établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, 

pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne.  

Localisation : cette servitude est applicable sur tout le territoire communal. 

Service responsable : SNIA – Pôle de Nantes – Zone aéroportuaire – CS 14321 – 44343 

BOUGUENAIS cedex – Tel : 02 28 09 27 10 – Fax : 02 28 09 27 27 

 

- Servitude de type EL5 : servitude de visibilité 

 

- Servitude de type EL7 : servitude d’alignement 
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